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RéGIE DE L'éNERGIE

DOSSIER: R-3541-2004

CONCERNANT LA DEMANDE RELATIVE

À L'ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D'ÉLECTRICITÉ

POUR L'ANNÉE TARIFAIRE 2005-2006

_______________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE

DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

________________________________________________________________________

Question 1

Référence :
 HQD-3, Document 1, page 6, lignes 1-6

Préambule :

« Le coût du service pour l’année témoin projetée s’élève à près de 9 265 M$. Deux facteurs principaux ont contribué pour 88 % à la hausse du coût du service de 274 M$ par rapport à 2004, dont :

- la hausse du coût d’approvisionnement pour répondre aux besoins post patrimoniaux explique 63 % de la hausse ;

- la hausse des charges financières en absorbe 26 %. ».

1.1
Veuillez fournir les pourcentages de variation du coût de service du Distributeur attribuables respectivement à la hausse (ou à la baisse) :

a) 
du montant associé au rendement du Distributeur ;  

b) 
de la masse salariale.

Question 2

Référence :
HQD-3, Document 1, page 7  

Préambule :

 « Compte tenu de la quantité d'informations contenue dans ces balisages, des difficultés d'analyse et d'interprétation inhérentes à ce genre d'exercice si elles ne sont pas encadrées, et des risques d'interférence possible par rapport à la demande de hausse tarifaire, il serait souhaitable que tout ce qui n'est pas de portée immédiate soit traité dans un processus réglementaire ultérieur, adapté à un sujet aussi vaste que technique.  »

2.1
Veuillez fixer une date (échéance) pour le dépôt des résultats des balisages demandés.

Question 3

Références: 
Tableau 1 – Prévision des ventes pour les années 2004 et 2005  HQD-3, Document 2, page 5 de 9

3.1
Veuillez fournir pour chacune d’elles les raisons pour lesquelles le Distributeur prévoit les variations suivantes entre 2004 et 2005 :

a) une baisse du volume des ventes des tarifs D et DM;

b) une baisse du volume des ventes des tarifs G et à forfait (T1, T2, T3);

c) peu de variation du volume des ventes du tarif M;

d) une hausse très importante des ventes du tarif L (de 47 078 GWh en 2004 à 52 058 GWh en 2005, soit une augmentation de 4 980 GWh);

e) peu de variation du volume des ventes aux « contrats spéciaux » (de 18 423 GWh en 2004 à 18 457 GWh en 2005), alors que le Distributeur note en bas du tableau 1 de la référence citée ci-haut qu’il tient  « compte de l'hypothèse d'une reprise graduelle tout au long de l'année 2005 de la production de l'usine A.B.I, interrompue en 2004 pour cause de conflit de travail ».
Question 4

Référence :
HQD-3, Document 2, page 6.

Préambule :

 « Après une performance mitigée de l'activité économique en 2003, croissance du PIB à 1,9 %, la prévision économique d'Hydro-Québec Distribution table sur une reprise de la croissance du PIB en 2004 et sur une croissance moins vigoureuse en 2005, soit une croissance du PIB de 3,0 % et de 2,4 % respectivement. La prévision du distributeur pour 2005 se distingue ainsi de celle des autres prévisionnistes qui avancent plutôt un scénario de reprise soutenue.

(…)

Le repli des mises en chantier prévu en 2005 réduira l'apport de la construction résidentielle à la croissance de l'économie québécoise. Alors qu'elles se chiffraient à 50 289 en 2003, les mises en chantier résidentielles sont prévues à 52 500 pour 2004 et à 43 200 en 2005. 

La croissance prévue du revenu personnel disponible, de 2,1 % en 2004 et de 1,8 % en 2005, est supérieure à la croissance de 0,9 % enregistrée en 2003.

(…)

À court terme, la prévision du prix du gaz naturel suppose un maintien des prix élevés. Alors que le prix du gaz naturel à la frontière de l'Alberta s'est établi à 6,85 $Can/mpc en 2003, le distributeur prévoit qu'il atteindra 7,01 $Can/mpc en 2004 et 7,16 $Can/mpc en 2005. La forte croissance économique, l'absence de substitut concurrentiel, le prix du charbon et du pétrole brut demeurant élevés, et les débats et incertitudes relatifs aux approvisionnements expliquent ces prix 6

élevés.

Quant au prix du pétrole brut (West Texas Intermediate), il est prévu à 37,98 $US/baril pour 2004 et à 36,35 $US pour 2005, alors que le prix de 2003 se situait à 31,13 $US. » (Nos soulignés).

4.1
Veuillez indiquer la source des données statistiques utilisées le Distributeur dans sa prévision économique.

4.2
Veuillez concilier les propos soulignés dans le préambule.

4.3
Veuillez déposer une actualisation de vos prévisions des prix des combustibles suite à l’atteinte ces dernières semaines des prix record de 53$ le baril de pétrole.

Question 5

Référence : 
HQD-4, Document 1, page 6

Préambule :

 « En effet, le balisage de la performance des opérations des processus Services à la clientèle et Distribution comporte certaines difficultés :

• La conception d’un bon modèle de balisage est une tâche longue et difficile, surtout pour les données relatives aux coûts... » (Nos soulignés)

5.1
Veuillez indiquer si le Distributeur avait déjà évalué son efficience ou réalisé des études et des balisages de sa performance avant sa première cause tarifaire présentée devant la Régie de l’énergie.

5.2
Si oui veuillez déposer ces travaux.

5.3
Sinon veuillez expliquer comment Hydro-Québec procédait à l’auto évaluation de sa performance dans le passé.

Question 6

Référence :

HQD-4, Document 1, page 12

Préambule : 
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6.1
Veuillez présenter, quand c’est possible, le contenu des tableaux 1 et 2 pour chacune des catégories de clientèle d’Hydro-Québec et élaborer sur les conclusions qui en ressortent.

Question 7

Références : 
HQD-4, Document 1, page 12, Tableau no 1 

(voir question précédente) 

HQD-4, Document 1, page 14

Préambule :

 « L’analyse de ces indicateurs, significative puisque établie sur plusieurs années, démontre que, dans l’ensemble, l’efficience globale du Distributeur ainsi que l’efficience par processus se sont améliorées sur la période considérée: 

• 16 des 23 indicateurs se sont améliorés sur la période 2001 à 2005, présentant ainsi une décroissance annuelle moyenne; 

• les 6 autres indicateurs ont connu une évolution légèrement défavorable sur la période 2001 à 2005. Cependant, dans tous les cas, la hausse observée est inférieure à celle de l’indice des prix à la consommation qui, sur la même période, a cru annuellement de 1,9 %; »

7.1
Veuillez confirmer que, depuis 2001, l’efficience du Distributeur n’est pas soutenue d’une année à l’autre et que l’année de base et l’année témoin affichent toutes les deux une perte d’efficience pour 6 et 10 indicateurs sur 23 respectivement. 

Question 8

Référence : 
HQD-4, Document 1, page 15

Préambule :

 « Les effectifs moyens ont connu une croissance annuelle moyenne inférieure à 1 %. Cette hausse s’explique en bonne partie par le transfert de ressources humaines du corporatif vers le Distributeur »

8.1
Veuillez expliquer le contexte et justifier ce transfert de ressources humaines du corporatif vers le Distributeur.

Question 9

Référence : 
HQD-4, Document 1, page 17-43

9.1
Pour chacune des sections relatives à l’évolution des processus liés aux services à la clientèle (3.1) et au processus de Distribution (3.2), veuillez présenter dans les tableaux des meilleurs pratiques d’affaire et des intrants les données et informations concernant d’autres distributeurs en comparaison avec celles d’Hydro-Québec Distribution.

Question 10

Référence : 
 HQD-5, Document 2, page14

Préambule :

« Aussi, afin de récupérer le manque à gagner relatif à l’année témoin 2004, le Distributeur propose l’établissement d’une provision réglementaire de 36,2M$ en décembre 2004 afin de présenter dans l’année 2004 la totalité des revenus correspondant au revenu requis qui avait été établi cette même année.»

10.1
Est-ce que la «provision réglementaire» de 36,2M$ imputable aux revenus présumés de 2004 du Distributeur apparaîtra comme un revenu additionnel dans les états financiers consolidés et vérifiés d’Hydro-Québec pour l’année 2004 ? Veuillez expliquer.

10.2
Est-ce que le «revenu requis qui avait été établi cette même année» (2004) devait permettre au Distributeur d’atteindre son taux de rendement maximum autorisé par la Régie pour l’année 2004 ? Veuillez expliquer.

10.3
Est-ce que la «provision réglementaire» de 36,2M$ se traduira par une augmentation directe du bénéfice net du Distributeur du même montant pour l’année 2004, compte tenu de l’établissement d’une structure de capital présumée de 65/35 ? Sinon, fournir la ventilation dette-capital propre.

10.4
Est-ce que l’imputation de la «provision réglementaire» de 36,2M$ aurait le même effet que l’application d’un «cavalier 9 mois» pour l’année témoin et financière 2004 ? Veuillez expliquer.

10.5
Veuillez confirmer que la hausse tarifaire de 1,41% appliquée au 1er avril 2004 ne permettait pas au Distributeur d’atteindre son taux maximum de rendement autorisé pour l’année 2004. 

10.6
Est-ce que la demande de créer une «provision réglementaire» de 36,2M$ pour 2004 aura pour effet de permettre au Distributeur de réaliser son taux maximum rendement en 2004. Veuillez expliquer.

Question 11

Référence : 
HQD 5, Document  2, page15

Préambule : 

 « La proposition du Distributeur lui permettra d’effectuer un rendre compte, par le biais de son rapport annuel sur la base de revenus récupérés devant être attribués au revenu requis de l’année témoin même si certains revenus récupérés sont constatés aux livres au cours de périodes différentes » (lignes 12-15)
11.1
a)
Doit-on comprendre que la provision réglementaire (estimée à 16M$ pour 2005) sera une mesure strictement réglementaire et n’influencera pas la présentation des données comptables sectorielles apparaissant aux états financiers consolidés d’Hydro-Québec ? 


a)
Sinon, fournir les explications pertinentes quant au traitement comptable de la proposition.

Question 12

Référence :
 HQD-5, Document 3, page 6

Préambule :

 « Les plus récentes prévisions, telles qu'exposées à la pièce HQD-03, document 2, indiquent qu’à partir de 2005, la quantité d'électricité patrimoniale sera normalement atteinte. À ce moment, le Distributeur devra assurer en tout temps le maintien de l'équilibre de l'offre et de la demande d'électricité et assumer pleinement tous les coûts et tous les risques associés à ses approvisionnements. La gestion des approvisionnements se fera en temps réel et de façon intégrée sans distinguer l’origine du besoin et sans que l'on puisse y associer un contrat ou un prix spécifique. »
12.1
Par référence à ces récentes prévisions et à l’historique des consommations, veuillez préciser la part de responsabilité de chaque catégorie de clients ou catégorie tarifaire dans l’atteinte en 2005 du volume d’électricité patrimoniale.

12.2
Expliquer en quoi il serait difficile ou impossible d’appliquer dans ce contexte le principe de causalité des coûts en allouant aux catégories responsables les coûts et risques associés aux approvisionnements liés aux besoins extrapatrimoniaux.

Question 13

Référence :
HQD-5, Document 3, page 9
Préambule :

 « C’est en ce sens que le Distributeur demande que le principe de transfert s’applique pleinement aux coûts d’approvisionnement post patrimoniaux et qu'Hydro-Québec Distribution soit autorisée à se doter d’un mécanisme réglementaire lui permettant de récupérer de ses clients ce que lui coûte réellement, sans perte mais sans profit, ses approvisionnements. »

Référence :

HQD-5, Document 3, page 22

Préambule : 

 « 4.2 Objectifs poursuivis

 (…)

4. faire accepter la mise en place d'un mécanisme simple, rapide et efficace permettant le transfert dans le coût de service du Distributeur des coûts nets non prévus d’approvisionnement et les récupérer via les tarifs de sa clientèle. »

13.1
Veuillez indiquer si un tel mécanisme est utilisé par des distributeurs canadiens s’approvisionnant sur le marché pour satisfaire leurs besoins en fourniture électrique. Si oui, veuillez indiquer par quel(s) distributeur(s).

13.2
a) 
Veuillez indiquer si le distributeur a étudié les autres outils et mécanismes utilisés par les distributeurs d’électricité dans des marchés libéralisés (européens par exemple) pour limiter et se protéger contre les risques associés aux fluctuations des prix de l’électricité sur le marché de court terme.


b) 
Si oui veuillez présenter ces études et justifier le choix fait de ce   mécanisme plutôt que les autres outils utilisés ailleurs .

13.3
a)
Veuillez indiquer ce que ferait le Distributeur au sujet des coûts nets non prévus d’approvisionnement en d’autres produits et services (par ex. approvisionnement en combustibles pour les réseaux autonomes).

b) Demanderait-il également l’autorisation pour la mise en place de mécanismes permettant leur transfert dans son coût de service ?

13.4
Veuillez montrer comment, avec la mise en place d’un tel mécanisme, le Distributeur continuerait à faire l’effort de réduire les coûts de ses approvisionnements et à faire preuve d’imagination dans la conception et l’optimisation de ses outils d’approvisionnement.

Question 14

Référence :
HQD-5, Document 3, page 13 

Préambule :
 « Au titre de ces risques figurent entre autres : 

• pannes d’équipement du fournisseur sous contrat. Lors d'une panne d'équipement d'un fournisseur, l'énergie non livrée ne sera pas payée par le Distributeur. Cependant, le Distributeur devra compenser cette perte par un approvisionnement de court terme, occasionnant des coûts additionnels non prévus. Lorsque des pannes d'équipement amènent le non respect des exigences de performances, le fournisseur s'expose à des pénalités basées sur le coût de l'énergie sur les marchés de court terme ; » (Nos soulignés)

14.1  
Veuillez expliquer ce qui empêche le Distributeur de bonifier les clauses de ses contrats d’approvisionnement pour tenir compte des coûts additionnels non prévus liés aux approvisionnements à court terme.

Question 15

Référence : 
 HQD-5 Document 3, page 20

Préambule :

 « L’entente cadre entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution vise à couvrir les besoins résiduels non comblés par un autre type d’approvisionnement. L’énergie involontaire constatée après le fait constitue un exemple où l’entente pourrait s’appliquer»
15.1 
Que signifie « l’énergie involontaire constatée après le fait » ?

Question 16

Référence :  
HQD-5,  Document 3, page 21

Préambule :

« Hydro-Québec Distribution poursuit donc plusieurs objectifs par cette demande :
1. se faire reconnaître le principe de transfert des coûts d’approvisionnement au-delà du volume d’électricité patrimoniale, sans perte ni profit;

2. … »

16.1 
Que signifie, en termes pratiques, l’expression « sans perte ni profit » quand il s’agit de transfert de coûts provenant du fournisseur Hydro-Québec Production via des contrats spécifiques ou la future entente cadre avec le Distributeur ?

Question 17

Référence :
HQD-5, Document 6 : question d’ordre général

17.1 
Veuillez présenter les pratiques et stratégies de gestion du risque de change utilisées par les autres Distributeurs canadiens qui ont recours au marché de court terme pour combler leurs besoins d’approvisionnement en électricité et en gaz naturel.

Question 18

Référence :
HQD-8, Document 6, page 3 

18.1
Veuillez détailler dans le tableau de la page 3 - mauvaises créances - la part (en nombre et en $) de chacune des catégories tarifaires et des catégories sectorielles des clients.

Question 19

Référence : 
 HQD-5, Document 4, pages 5

Préambule :

 « Ces centres de profits regroupent les activités non réglementées au  Québec et à l'international, lesquelles sont essentiellement réalisées par l'entremise de filiales et de participations (entités juridiques distinctes d'Hydro-Québec), soit par Hydro-Québec ValTech inc. (qui détient entre autres la filiale HydroSolution s.e.c.), CITEQ inc. et Hydro-Québec International inc.. Aucun revenu ou charge afférent à ces activités non réglementées n'est pris en compte dans les composantes du revenus requis. »
Référence : 
HQD-8, Document 7

19.1
Veuillez expliquer comment ces filiales d'Hydro-Québec ont pu acquérir leur savoir faire relevant des domaines de la distribution et du service à la clientèle 

19.2
a) 
Veuillez indiquer si du personnel du Distributeur apporte, d'une façon ou d'une autre, son soutien, sa contribution, son service ou son savoir faire à ces filiales ou à d'autres unités d'Hydro-Québec. 

b)
Si oui indiquer comment se fait la facturation de ces services. 

19.3
Veuillez expliquer la logique qui guide le Distributeur à se porter ou à se faire traiter comme un demandeur net de service auprès des filiales ou d'autres unités d'Hydro-Québec.

Question 20

Référence :  
HQD-11, Document 2, page 10, titre du tableau

20.1 
Veuillez préciser si l’écart dont il est question concerne le mois de juillet ou le mois d’août.

Question 21

Référence : 
HQD-12, Document 1, page 13, lignes 15-20     

Préambule :

« Dans ce traitement global, les volumes de consommation patrimonial et post patrimonial par catégorie de consommateurs sont déterminés en proportion du volume de consommation total et les coûts de fourniture patrimoniaux et postpatrimoniaux des catégories de consommateurs sont établis en appliquant une formule qui intègre les facteurs d'utilisation et les taux de pertes basés sur la consommation totale du Distributeur ».

21.1
Dans le cas où une catégorie de consommateurs n’est pas la cause de l’achat de l’électricité post patrimoniale, est-ce que le traitement global proposé par le Distributeur peut lui attribuer quand même une partie du coût de cette dernière ? Si oui, veuillez expliquer pourquoi.

21.2
Veuillez expliquer si la formule proposée par le Distributeur pour répartir le coût de l’électricité post patrimoniale respecte rigoureusement la causalité des coûts. Veuillez expliciter votre réponse.

Question 22

Référence : 
HQD-12, Document 1, page 14, lignes 4-13     

Préambule :

« La diminution des ventes des contrats spéciaux liée à la grève chez Aluminerie Bécancour inc. (ABI dans le reste du texte) a un impact significatif sur les caractéristiques de consommation des contrats spéciaux et également du Distributeur. Cette situation étant exceptionnelle et afin d'éviter qu'elle ait un impact sur la répartition des coûts de service du Distributeur, il est nécessaire, dans un premier temps, d'en tenir compte dans l'établissement des caractéristiques de consommation et d'ajuster, dans un deuxième temps, les coûts de fourniture de l'électricité patrimoniale et postpatrimoniale (calculés avec l'application de la formule et de ces caractéristiques de consommation) pour assurer une répartition complète des coûts (voir chapitres 2.5 et 2.6). »

22.1
Pourquoi la diminution des ventes des contrats spéciaux liée à la grève chez Aluminerie Bécancour inc. a-t-elle un impact significatif sur les caractéristiques de consommation des contrats spéciaux et également du Distributeur ?

22.2
Veuillez confirmer (ou infirmer) que les caractéristiques de consommation tels le taux de perte et le facteur d’utilisation ne varient pas normalement avec le volume de vente. 

22.3
Une diminution du volume des ventes des tarifs D et DM peut-elle avoir un impact significatif sur leurs caractéristiques de consommation ?

22.4
Veuillez décrire la notion de « répartition complète des coûts ».

22.5
Le Distributeur a-t-il toujours effectué des répartitions complètes des coûts jusqu’à présent ?

Question 23

Référence : 
HQD-12, Document 1, page 15, lignes 1-3     

Préambule :
« Selon la proposition du Distributeur, les facteurs d'utilisation et les taux de pertes sont appliqués aux volumes de consommation patrimoniale et postpatrimoniale selon la formule de répartition déjà approuvée par la Régie. »

23.1
Veuillez confirmer que la formule de répartition déjà approuvée par la Régie ne s’applique que pour l’électricité patrimoniale. 

23.2
Dans le cas contraire, veuillez fournir la décision de la Régie relative à la formule de répartition du coût de l’électricité post patrimoniale.

Question 24

Référence : 
HQD-12, Document 1,  pages 18, lignes 9-14 et page 19, lignes 1-9   

Préambule :
« 2.4 Justifications du traitement global

Le traitement global du coût de fourniture tel que proposé dans ce document a été présenté et discuté lors d'une rencontre du comité technique sur la méthode de répartition des coûts de service du Distributeur par catégorie de consommateurs. Le Distributeur avait fait valoir les avantages de cette méthode par rapport à un traitement à la marge, considérant notamment que seul ce traitement respectait l'esprit de l'article 52.2 de la Loi.

À noter que la méthodologie de répartition du coût de fourniture proposée, tant pour l'électricité patrimoniale que postpatrimoniale, est en continuité avec les décisions précédemment rendues par la Régie. Le Distributeur s'appuie entre autres sur le fait que même si l'article 52.2 de la Loi n'a pas déterminé spécifiquement de méthode de répartition pour l'électricité postpatrimoniale, elle précise néanmoins une méthode de répartition pour l'ensemble du coût de fourniture qui est identique à celle de l'électricité patrimoniale, ce qui laisse peu de place aux méthodes de répartition pouvant être appliquées à l'électricité post patrimoniale. »

24.1
Le traitement global comporte-t-il certains désavantages ? Si oui, veuillez les décrire.

24.2
Veuillez décrire le traitement à la marge auquel le Distributeur faisait référence dans l’extrait ci-haut, ainsi que ses avantages et ses inconvénients. Pourquoi ce traitement ne respecte-t-il pas la Loi sur la Régie de l’énergie ?

24.3
Veuillez préciser ce que le Distributeur entend par « peu de place aux méthodes de répartition pouvant être appliquées à l’électricité post patrimoniale. »

24.4
a)
Le Distributeur a-t-il étudié la répartition des coûts de l’électricité post patrimoniale par une ou des méthodes alternatives à la méthode globale que propose le Distributeur dans ce dossier ?


b)
Dans l’affirmative, veuillez déposer l’étude en question, incluant une description de la méthodologie étudiée et tous les résultats de répartition.

c) Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

Question 25

Référence : 
 HQD-12, Document 1, page 26 de 57, lignes 1-9

Préambule :

« 2.7 Contrats spéciaux
Conformément à la disposition inscrite à l'article 52.2, le coût de fourniture applicable aux contrats spéciaux est établi de façon résiduelle, à savoir que les coûts du service de transport, de prestation des activités de distribution et de service à la clientèle estimés selon la présente méthode de répartition sont déduits des revenus prévus pour ces contrats. Cet ajustement particulier fait en sorte de transmettre à l'actionnaire le manque à gagner ou le surplus entre le revenu requis des contrats spéciaux et les revenus qu'ils génèrent. De la sorte, le coût de fourniture applicable aux contrats spéciaux n'affecte pas le coût de fourniture des autres catégories de consommateurs. »

25.1
Veuillez confirmer que le Distributeur transmet à l’actionnaire la totalité du manque à gagner (ou de surplus) entre les revenus requis des contrats spéciaux et les revenus qu’ils génèrent ? Veuillez illustrer votre réponse par des calculs.

Question 26

Référence : 
HQD-12, Document 1, page 27, lignes 15-16

Préambule :

« Pour un volume de consommation de 18 457 GWh, le coût de fourniture des contrats spéciaux après ajustement s'établit à 1,87 ¢/kWh. »

26.1
Veuillez fournir le coût, en ¢/kWh, de l’électricité post patrimoniale, requis pour alimenter l’accroissement du volume des ventes aux contrats spéciaux entre 2004 et 2005.

26.2
Veuillez préciser si la réponse à la question précédente est identique au coût de 7,07 ¢/kWh indiqué au tableau C, colonne 5, page 26 de HQD-12, Document 1.

26.3
Comment est-ce possible que le Distributeur puisse transmettre à l’actionnaire la totalité du manque à gagner entre les revenus requis des contrats spéciaux et les revenus qu’ils génèrent, alors que ses calculs résultent en un coût attribué aux contrats spéciaux après ajustement de seulement 1,87 ¢/kWh ? Veuillez illustrer votre réponse par des calculs.

26.4
Pourquoi ce coût est-il nettement inférieur au coût de l’électricité patrimoniale et à celui de l’électricité post patrimoniale ? 

26.5
Est-ce que l’actionnaire suppose implicitement que le prix de fourniture associé aux contrats spéciaux est de 1,87 ¢/kWh  dans ce cas ? Ou 7,07 ¢/kWh tel qu’indiqué au tableau C, colonne 5, page 26 de HQD-12, Document 1 ? Veuillez expliquer.

Question 27

Référence : 
HQD-12, Document 1, page 54, lignes 1-7

« Il s'agit d'une grève chez un des clients de la catégorie de consommateurs de contrats spéciaux (ABI) qui a été considérée à juste titre dans nos prévisions des ventes mais qui en matière de répartition du coût de service, a pour effet de pénaliser toutes les autres catégories de consommateurs. Les profils de consommation sont donc ajustés pour enlever l'effet de cette grève sur la prévision des ventes. »

27.1
Veuillez confirmer (ou infirmer) que, après les ajustements effectués par le Distributeur dans sa répartition des coûts, les catégories de consommateurs autres que les contrats spéciaux ne sont plus pénalisées.

Question 28

Référence :
 HQD-12, Document 1, page 54, lignes 17-23

Préambule :

«  En ce qui concerne la prévision du taux de pertes, le Distributeur prévoit un taux de 7,5% pour l'année 2005, alors que le taux prévu dans le dossier tarifaire 2004-05 pour l'année 2004 était de 7,8%. Cette révision à la baisse s'explique par les taux de pertes constatés au cours des trois dernières années, inférieurs aux taux retenus antérieurement pour la prévision. En matière de répartition du coût du service, le Distributeur a intégré cet élément dans le calcul du coût de fourniture (chapitres 2.5 et 2.6) et des facteurs de répartition. »

28.1
Veuillez décrire les composantes du taux de perte de 7,5% prévu pour 2005 par le Distributeur.

28.2
Veuillez fournir le détail des calculs de ce taux de perte.

28.3
Veuillez fournir les taux de perte globale de distribution, de distribution à moyenne tension (MT) et  en basse tension (BT) pour 2005.

28.4
Veuillez expliquer comment les taux de perte de transport, et de distribution moyenne tension et basse tension, le cas échéant, sont pris en compte dans  les calculs du Distributeur pour prévoir le taux de perte de 7,5% pour l’année 2005.

28.5
Si le Distributeur diminue les taux de perte de distribution, cela peut-il faire augmenter le volume de l’électricité patrimoniale ? Veuillez expliquer.

28.6
Veuillez fournir un tableau comparatif des taux de perte de transport et de distribution des trois dernières années et de ceux qui ont été retenus antérieurement.

Question 29

Référence : 
Tableau 9A, Colonne 5, Achat d’électricité  - Année témoin projetée 2005

HQD-12, Document 4, page 15 de 112

Préambule : 

Au tableau 9A de la référence indiquée, on peut lire le coût de l’électricité post patrimoniale des tarifs D et DM de 9,33 ¢/kWh, de même que celui des contrats spéciaux (sans ajustements) de 7,07 ¢/kWh.  

29.1
Veuillez confirmer qu’il existe une différence de 31,96% (9,33 divisé par 7,07 = 131,96% moins 100%) entre le coût de l’électricité post patrimoniale attribué aux tarifs D et DM et celui des contrats spéciaux.

29.2
Cette différence s’explique-t-elle par la forte présence à la pointe des tarifs D et DM, en comparaison à celle des contrats spéciaux ? Veuillez expliquer.

29.3
Le coût de l’électricité post patrimoniale prévu pour 2005 comporte-t-il une prime (coût supplémentaire) reliée à la fourniture de l’électricité aux heures de pointe ? Veuillez expliquer.

29.4
Est-il exact que la différence de 31,96% ne provient que de l’application de la formule d’allocation des coûts proposée par le Distributeur, indépendamment du coût réel des composantes puissance et énergie de l’électricité post patrimoniale. Sinon, veuillez expliquer d’où provient cette différence.

Question 30

Référence :
 HQD-13, Document 1, page 5 de 13 :

Préambule :

« 1.1 Interfinancement

Le 4e alinéa de l'article 52.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie (ci-après, la Loi) stipule que la Régie ne peut modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de consommateurs. Comme la Régie l'a reconnu dans ses décisions D-2003-232 et D-2004-47 et comme il sera à nouveau démontré à la section 2.3.3, une hausse uniforme des tarifs telle que proposée ne modifie pas l'interfinancement entre les catégories tarifaires. »

Référence :

HQD-13, Document 1, page 12, lignes 1-3 :

Préambule :

 « Le tableau 4 présente l'évaluation de l'interfinancement pour l'année 2005 selon l'indice HQD soit : 
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30.1
a)
Veuillez confirmer (ou infirmer) que la méthode de répartition des coûts de l’électricité post patrimoniale proposée par le Distributeur dans ce dossier (HQD-12, Document 1) a des impacts sur les revenus requis avant l’interfinancement des catégories de consommateurs, et donc sur le niveau de l’interfinancement entre elles.


b)
Dans l’affirmative ou dans la négative, veuillez expliquer.

Question 31

Référence : 
HQD-13, Document 1, page 6 de 23

31.1
Veuillez fournir les taux d’inflation annuels de chacune des années de la période 1999-2004 et expliquer le calcul du taux cumulatif de 11,8% mentionné à la référence indiquée ci-haut.

31.2
Veuillez indiquer si la hausse tarifaire de 4,45% pour la période 1999-2004 suit la même méthode de calcul. Veuillez fournir le détail des calculs du chiffre de 4,45%.

Question 32

Référence : 
HQD-13, Document 1, page 7

Préambule :

« De plus, comme le démontre la figure 1, la clientèle du Distributeur a bénéficié de la stabilité des prix de l'électricité durant une période où les prix du mazout et du gaz naturel ont connu une croissance marquée et une grande volatilité. »

32.1
a) 
Veuillez indiquer si le Distributeur tient compte de la stabilité des prix dans sa proposition de la hausse de 2,7% pour l’année tarifaire 2004-2005.


b) 
Si oui, de quelle façon ?


c)
Sinon pourquoi ?

Question 33

Référence : 
HQD-13, Document 1, page 8, ligne 2  

33.1
a) 
Le déficit prévu de 178 M$ est-il calculé sur la base de l’année civile 2005 ?


b)
Sinon sur quelle année est-il calculé ?

33.2
Veuillez fournir le déficit prévu (avant la hausse tarifaire demandée) sur la base de l’année tarifaire 2004-2005.

Question 34

Référence : 
HQD-13, Document 1, page 17, lignes 11-15  

Préambule : 

« Depuis le 1er avril 2004, le prix réglementé de la fourniture en Ontario comporte deux tranches à prix progressifs, soit 4,7 ¢/kWh pour les premiers 750 kWh et 5,5 ¢/kWh pour le reste de l'énergie consommée par mois. Ce prix remplace le prix uniforme de 4,3 ¢/kWh en vigueur depuis le 9 décembre 2002. »

34.1
Veuillez déposer la ou les références relatives au prix réglementé de la fourniture en Ontario indiqué dans l’extrait ci-haut.

34.2
Les prix de 4,7 ¢/kWh pour les premiers 750 kWh et de 5,5 ¢/kWh pour le reste de l'énergie consommée par mois s’appliquent dans quels secteurs de consommation (résidentiel, commercial, etc.) en Ontario ?

Question 35

Référence :
 HQD-13, Document 1,  page 19, lignes 16-19 

Préambule :

« De plus, le prix de la première tranche des tarifs domestiques ne pouvant être augmenté de 2,7 %, contrairement à la redevance et au prix de la deuxième tranche, une hausse de 2,8 % était nécessaire pour générer les revenus prévus. Conséquemment, la hausse de la redevance est limitée à 2,3 %. »

35.1
Veuillez confirmer que les hausses légèrement différentes proposées pour la première (2,8%) et la deuxième tranche (2,7%), ainsi que pour la redevance (2,3%) des tarifs domestiques ne visent pas de modifications à leurs structures.

Question 36

Référence : 
HQD-13, Document 1, page 14 de 23

Préambule :
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Domestique 802 817 81 08
Petite puissance 1231 192 1212 1205
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Total - Taris réquliers 1000 1000 1000 1000
Contrats spéciaux 1000 1000 1000 1000
Taris de gestion de
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36.1
Veuillez fournir le détail des calculs des indices de l’interfinancement présentés au tableau ci-dessus, en indiquant les valeurs absolues de chacune des composantes de la formule indiquée à HQD-13, Document 1, page 12, lignes 1-3 et les références pertinentes.

36.2
Selon le tableau ci-haut, l’indice de l’interfinancement de la catégorie Grande puissance se situe entre 114,8 (en 2003) et 116,8 (en 2002). Cette catégorie contribue-t-elle à l’interfinancement en faveur de la catégorie Domestique? Veuillez expliquer.

36.3
Veuillez expliquer pourquoi l’indice de l’interfinancement de la catégorie Grande Puissance se situe à peu près au même niveau entre 2004 et 2005, alors que la prévision des ventes du Distributeur (HQD-3, Document 2, page 5) et l’analyse des coûts effectuée par le Distributeur à HQD-3, Document 1, page 6, semblent indiquer que la croissance de cette catégorie est un facteur important causant l’augmentation des coûts du Distributeur reliée à   l’électricité post patrimoniale en 2005.

36.4
Veuillez préciser le degré de précision des indices de l’interfinancement présentés au tableau ci-haut.

Question 37

37.
Veuillez indiquer si le Distributeur tient compte de la capacité de payer de sa clientèle (résidentiel, commercial, industriel, etc.) dans sa proposition de la hausse tarifaire de 2,7% pour l’année tarifaire 2004-2005. Si oui, comment ?

Question 38

38.
Veuillez indiquer si le Distributeur tient compte de l’inflation dans sa proposition de la hausse tarifaire de 2,7% pour l’année tarifaire 2004-2005. Si oui, comment ?

Question 39

39.
Veuillez décrire la position du Distributeur quant à la prise en compte de la situation des consommateurs à faibles revenus dans sa proposition de hausse tarifaire de 2,7% pour l’année tarifaire 2004-2005. Veuillez  expliciter votre réponse.

Question 40

Référence : 
Communiqué de presse du 30 septembre  2004 (http://www.hydroquebec.com/communiques/index.html)  

Hausse des coûts d'approvisionnement : Hydro-Québec Distribution propose un ajustement tarifaire de 2,7 %. 
Préambule : 

« Hydro-Québec Distribution dépose aujourd'hui sa requête tarifaire 2005 – 2006. Cette dernière propose une hausse de 2,7 % applicable au 1er avril 2005, soit 30 $ sur une facture annuelle moyenne.»
40.1
Veuillez indiquer quel est le montant d’une facture annuelle moyenne ?

40.2
S’agit-il d’une facture moyenne appliquée uniquement au secteur résidentiel ? Si non veuillez expliquer.

40.3
Veuillez indiquer quelle est l’augmentation moyenne de la facture annuelle pour les ménages actuellement en recouvrement ? 

40.4
Veuillez indiquer quel est le pourcentage de gens qui paieront plus que le 30$ d’augmentation moyenne ? 

41.5
De ce pourcentage, combien sont actuellement en recouvrement ou en difficulté de paiement ?

Préambule : 

« Cette proposition se traduirait par une hausse annuelle de 30 $ sur une facture moyenne. « Cependant, en baissant la température de 3 degrés Celsius la nuit, il est possible d'économiser 45 $ annuellement, tandis qu'utiliser l'eau froide au lieu de l'eau chaude pour la lessive peut procurer environ 26 $ d'économie annuelle », a tenu à suggérer M. Boulanger. » 

41.6
Le Distributeur possède-t-il des données sur le taux de pénétration de ces mesures (baisser la température la nuit et utiliser l’eau froide pour la lessive) dans la population québécoise ? Si oui, veuillez les fournir.

41.7
Le Distributeur a-t-il prévu des mesures particulières pour aider les ménages à faibles revenus à faire face à cette nouvelle hausse tarifaire ? Par exemple, le renforcement des mesures d’efficacité énergétique pour les logements mal isolés ? (à joindre à la question connexe de Co). Veuillez expliquer

- - - - - - 

